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VISANT À PROTÉGER LES LOGEMENTS CONTRE L'OCCUPATION ILLICITE - (N° 818) 

Rejeté
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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 3 à 11, les quatre alinéas suivants : 

1° Au premier alinéa, les mots « , qu’il s’agisse ou non de sa résidence principale » sont supprimés ; 
2° La seconde phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « En cas de méconnaissance des 
conditions prévues au premier alinéa ou en présence d’un motif impérieux d’intérêt général, 
notamment, le préfet peut ne pas engager la mise en demeure. » ; 
3° La première phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « et d’une proposition 
d’hébergement ou de logement adaptée et pérenne » ; 
4° Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il doit, dans le même temps, 
proposer à l’occupant un hébergement ou un logement, adapté et pérenne. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous restreignons le champs de l’article 38 au seul domicile, et réaffirmons la 
condition de relogement sine qua none à n’importe quelle expulsion.

Restreindre le champs des expulsions à la seule notion de domicile permettrait de garantir que ne 
soient pas expulsés des occupants de lieux vides détenus par des personnes morales, des entreprises, 
des multipropriétaires ou des spéculateurs. Durcir le droit en vigueur dans un objectif de 
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criminalisation, alors que ces lieux vacants pourraient être habités, parait aberrant dans une situation 
de crise sociale telle que

Le rapport 2022 de la Fondation Abbé Pierre énonce qu’entre le 1er novembre 202 et le 31 octobre 
2021, 1330 expulsions de lieux de vie informels ont été rescencées en France métropolitaine. Plus 
de 90 % de ces expulsions se produisent sans aucune proposition de solutions. Côté expulsions 
locatives, les estimations officielles pour 2021 sont de l’ordre de 12 000 expulsions, « dont de 
nombreuses sans solutions, pas même un hébergement ».

Derrière ces chiffres, il y a des personnes isolées, des familles avec enfants parfois en bas âge ou 
même des retraités. Ce contexte est d’autant plus inhumain qu’il est injuste, puisqu’un logement sur 
10 est vacant en France. Cette situation n’est plus acceptable.

Il est donc urgent de raréfier ces expulsions, et surtout de les interdire purement et simplement en 
l’absence de relogement possible.


